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(Distribuee conformement a. 1 'arti!:!le 24 du reglement interieur 
du Conseil de tutelle) 

CHAI,!BRE DES REPRESENTANTS 

CONGRES DE. LA MICRONESIE 
SEPTIElffi LEGISLATURE 

DEtJ.X:I:W.J.E SESSION EXTRAORDINAIRE ( 1978) 

Le 15 septembre 1978 

l-1onsieur le President du 
Conseil de tute·lle 
Organisation des Nations Unies 
Hew York, New York 10017 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une copie certifiee conforme 
de la resolution commune de la Chambre des representants No 7~130, HDl, SDl, qui 
a ete adoptee par la septieme legislature du Congres de la Mi.cronesie, a sa 
deuxieme-sessi.on extraordinair~ (1978). 

Veuillez agreer, ~~lonsieur le President, les assurances de ma tres haute 
consideration.-

79-01525 

Le Greffier de la Chambre des 
represent ants, 

(Signe) Tadao P. SIGRAH 

I .. . 
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RESOLUTION COivlHUNE DE IA CHANBRE DES REPRESENTANTS 

Priant instamment les commissions interessees du Congres des Etats-Unis 
d' Amerique, reunies en seance commune, de rouvrir un credit de 12,6 millions de 
dollars au budget du Depar"~er;::mt de 1 'interieur des Etats-Unis pour le paiement 
des montants alloues en- vel-tu des indemnites prevues au titre II du 11Iicronesian 
Claims Act de 1971. 

CONSIDERMIT que le solde des montants allo~es par la Commission micronesienne 
des reclamations s 'elevait au total a 34~1~ miil.ion5 de dollars en vertu des 
indemnites prevues au titre I et u-32~6 millions de' dollars en vertu des indemnites 
prevues au titre II du Micronesia.n Claims Act de 1971; et 

CONSIDERANT que le solde non acquitte des montants alloues en vertu des 
indemnites pre~rues au titre I s'eleve a 12,6 millions de dollars; et 

CONSIDERMIT que la Public Law No 95-134 des Etats-Unis autorisait l'ouverture 
des credits supplementaires necessaires au naiement integral des montants alloues 
par la Commission micronesienne des reclamations; 

CONSIDERANT que la Commission des af:fectations de cr§di t de la Chambre des 
representants des Etats-Unis a adopte le projet de loi H.R. 12932, qui prevoit une 
ouverture de credit de 12,6 millions de dollars des Etatc-Unis pour payer 
inteeralement le solde des montants alloues en vertu des indemnites prevues au 
titre II, 

CONSIDERMrT que la Commission des affectations de fends du Senat des Etats-Unis 
a supprim§ l'ouverture d'un credit de 12,6 millions de dollars le i7 mai 1978; et 

COHSIDERAHT que la Commission des af:fectations de :fonds du Senat des Etats-Unis 
a explique comme suit sa decision de supprimer l'ouverture d'un credit de 
12,6 millions de dollars : "la Commission recommande la suppression de 1' ouverture 
d'un credit de 12 600 000 dollm·s faite par la Chambre et correspondant aux 
montants alloues pour 1' inde;::;,nisation des domnages survenus apres la seconde 
guerre mondiale, en vertu des dispositions. du titre II du Hicronesian Claims Act 
de 1971. Le Service general ·de la comutabilite a publie le 7 mars 1978 un 
rapport qui revele comment la Commission micronesienne d"'S recl~arations q fixe lE'S 
J~ontants ::dloues en vertu d.Ps indo?~1mites pr~vuf"s au titrP II et co<:went lf'·s Tlt"F:>miE>rs 
Verse:-r,PUtS Ont ete pffectu(;s. !_,f' rall}?Ort rPCOT'l:Ti.!ld.-" Q<'' '!rocedPr ·). CPrtaiUPS 
am.eliorations !:'.V ant de d[bloq_uPr davanta:-;~" d"' fonds. Lors df' 1·' f'X:rJPn du ·budt;:Pt ~ 
la Cor'r7lission a 3.!JlJris Que lP I:::ut Ccnc11iss~ire 'lV'l.it 6le>.bore, Pn coll<1bore.tion SYPC 
le Controlf-'ur f;;d&ral, dPs :9rocC:dures vis<mt "· ~li,.,.im•r lPs l~cun"'s sir;nql;:f's d.f'..n<: le 
ra-;.)UOrt du Servica ""eneral de co>:r·•tabili t[. J,ucunf' llOUVF>llP ouverturP dP credits 

.... - . •..J . ... 

:..1' est rPco::c.nndef' pour financE"r les montants ·1.llouC:s l"n vertu df's indPT'lni tes rr6vnf>s 
'lU ti trP II jusc:..u I~ C\, (lUE' ces ;:>rod~durf'S ~·.iPnt cte 1'1i SE'S <l.U ·point Pt r)J.c>in('TilPUt 
approuveE>s ,; , 

/ ... 
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CONSIDERANT q_ue le rapport du Service general. de la comptabilite contient des 
recommandations precises visant a amelio~er les procedures pour l'echelonnement 
des paiements ; 

CONSIDERANT q_ue le Departement de l'interieur des Etats-Unis a declare qu'il 
entendait suivre ces reconnnandations "dans le cas oi'i des paiements supplementaires 
seraient autorises et que des fonds soient rendus disponibles a cet effet"; 

CONSIDERANT q_ue, de 1' avis du Congres de la Micronesie, 1 'application des 
procedures recommandees ne doit pas se prolonger indliment et retarder davantage 
le paiement de tous les montants alloues en vertu des indemnites prevues 
au titre II; 

co:JSID:CRA.NT q_ue les requerants micronesiens ont attendu plus de 30 ans a
pour etre ind.er:mises integraJ.ement des do:mmages effectivement subis; 

La Che>mbre des representants de la septieme legislature du Congres de la 
111icronesie a sa deuxieme session extraordinaire {1978), DECIDE, avec l'assentiment 
du S8nat) de demander respectueu.se1;1ent aux commissions pertinentes du Senat et 
de 13. Chambre des representants des Etats-Unis de prier le Congres des Etats-Unis d.e 1 

rouvrir Th~ credit de 12,6 millions de dollars au budget general du Departement 
de l' interieur des Etats-Unis en vue de verser aux Mi.cronesiens les montants 
correspond.ant aLL'{ dommages de guerre alloues en vertu du Micronesian Claims Act I 
de 1971; 

DECIDE EH OUTRE q_ue dez copies certifiees conformes de la presentc resolution 
commune de la Chambre des representants seront communiq_uees au President interimaire
du Senat et au Speaker de la Charnbre des representants du Congres des Etats-Unis, 
aux senateurs i.J"arren G. Hagnuson et Robert C. Byrd ainsi q_u'aux representants 
George H. Mahon et Sidney R. Yates~ et au President du Conseil de tutelle de 
l 9 0rg~nisation des Nations Unies. 

Adoptee le 6 septembre 1978. 

I 

I 




